
DELIBERATION 
 

Département des Hautes-Alpes 

Arrondissement de Briançon 

Parc naturel régional du Queyras 

Comité syndical du 26 novembre 2024 

Délibération n : 2024_67 

Date de convocation : 19 novembre 2024 

 

Modification de la participation du Parc pour la protection sociale complémentaire 
« Prévoyance » des agents et approbation de la convention avec le CDG 05 

 

Par la suite d’une convocation en date du 19 novembre 2024, les membres composant le Comité 
syndical du Parc naturel du Queyras se sont assemblés à la Maison du Parc, à Arvieux, le 26 novembre 
2024 à 17 heures, sous la présidence de Christian BLANC, conformément aux dispositions du Code 
général des collectivités territoriales (Art.L-2121.7 à L-2121.28), aux statuts du Syndicat mixte du Parc 
naturel régional du Queyras et au règlement intérieur des élus du Parc.  
 
Secrétaire de séance : Lucie FEUTRIER 
 

Instance Représentants Nb de 
suffrag
es 

Excusés Pouvoirs reçus Suffrages 
exprimés 

 

Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

Chantal EYMEOUD 6   0 

Agnès ROSSI 6  De Chantal EYMEOUD 12 
 

Département des 
Hautes-Alpes 

Valérie GARCIN-EYMEOUD 3  De Marcel CANNAT 6 

Marcel CANNAT 3   0 

Communauté de 
communes du 
Guillestrois et du 
Queyras 

 

Dominique MOULIN 1   1 

 

Charles LACROIX 1   1 

 

Abriès-Ristolas Nicolas CRUNCHANT 1   1 

Marie-Hélène FAROUZE 1   1 
 

Aiguilles Françoise PAQUET 1  De Sylvain DAO-LENA 2 

Sylvain DAO-LENA 1   0 
 

Arvieux Christian BLANC 1   1 

Annie COLOMBIER 1   0 

 
Ceillac 

Jeanne FAVIER GARGEMEL 1   1 
 

Amélie FOURNIER 
 

1 
  1 

 

Château-Ville-Vieille Jean-Louis PONCET 1   0 

Nicole TERRASSE 1  De Jean-Louis PONCET 2 

Eygliers Jacques ROUX 1   1 

Guillestre Lucie FEUTRIER 1   1 
 

Molines-en-Queyras Gilbert BONNIN 1  De Carole ARMANET 2 

Carole ARMANET 1   0 
 

Saint-Véran Mathieu ANTOINE 1   0 

Sébastien PINZETTA 1   0 

Vars Eric COLLOMBON 1   0 

23 37 9 5 33 

 

Nombre de membres en exercice 23 Nombre de suffrages exprimés 33 

Nombre de membres présents 14 Pour 33 

Nombre de membres représentés 5 Contre 0 

Nombre de suffrages 37 Abstentions 0 

 
 
 
 
 



 
Vu :  

- Le Code général des collectivités territoriales ; 
- Les statuts en vigueur du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Queyras ; 
- Le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 
- L’article 452-42 du code général de la fonction publique, 
- Le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 

- Le décret n°2022-581 du 22 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivité territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement 

- L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique 

- La délibération 29-2019 du Conseil d’administration du CDG 05 en date du 19 septembre 
2019 portant choix de la convention de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire ; 

- La délibération 2019_82 du comité syndical du Parc naturel régional du Queyras en date du 
28 novembre 2019 portant adhésion à la convention de participation du Centre de gestion des 
Hautes-Alpes pour la protection sociale complémentaire « Prévoyance » ; 

- La convention de participation prévoyance signée entre le CDG 05 et VYV en date du 19 
septembre 2019 ; 

- La saisine du Comité social Territorial en date du 10 octobre 2024 et son avis conforme ; 
 

 
Considérant : 

- La nécessité pour le Parc naturel régional du Queyras de modifier la participation employeur 
pour la protection sociale complémentaire « Prévoyance » afin de se mettre en conformité 
avec le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics ; Et de mettre à jour la convention avec le Centre de gestion 05. 
 

 
 
Le Comité syndical, réuni le 26 novembre 2024, après en avoir délibéré et voté  
décide : 

- De fixer le niveau de participation de la collectivité, à compter du 1er janvier 2025, comme suit  
o pour le risque prévoyance : 7 € / mois par agent. 

- De verser cette participation financière mensuellement et directement : 
o aux agents titulaires et stagiaires du Parc, en position d’activité ou détachés auprès de 

celui-ci, travaillant à temps complet, à temps partiel ou à temps non complet,  
o aux agents non titulaires (de droit public ou de droit privé) en activité, ou bénéficiant 

d’un congé assimilé à une période d’activité, employés de manière continue depuis au 
moins 12 mois, 

qui adhéreront aux contrats conclus dans le cadre de la convention de participation du CDG 05 ; 

- De valider la convention avec le Centre de gestion 05 dont un exemplaire est joint à la présente 
délibération ; 

- D’autoriser le Président à signer la convention et tout acte en découlant. 

- D’autoriser le Président et la direction à prendre toutes les dispositions nécessaires pour mettre 
en œuvre ces dispositions. 

 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 
Pour extrait conforme       
 
 
        Le Président 

Christian BLANC 
 
 

 

 


